
Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Herausgeber: Société vaudoise d'histoire et d'archéologie

Band: 19 (1911)

Heft: 1

Artikel: Une lettre-circulaire du Club Helvétique de Paris au villes vaudoises :
février 1791

Autor: Burnet, E.L.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-17771

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 15.03.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-17771
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


— g —

tuitement dans ses recherches et, loin de leurtemoigner de la

gratitude, eile formulera contre elles les accusations les plus

graves.
(A suivre.) B. van Muyden.

UNE LETTRE-CIRCULAIRE
du Club Helvetique de Paris aux villes vaudoises

FEVRIER 1791

II est inutile de presenter le Club helvetique ou Societe des

patriotes suisses de Paris aux lecteurs de la Revue historique
vaudoise. Tous se souviennent de l'etude que M. J. Cart lui
a consacree ici-meme 1 et qu'il serait superflu de recommencer

apres lui. Nous les prions done de se reporter k son tres
interessant expose et de considerer le document que nous

publions aujourd'hui comme une sorte de piece justificative
un peu attardee.

On se rappelle que le Club helvetique visait ouvertement
ä « faire une revolution en Suisse 2

», ou encore, si Ton veut

preciser ce qu'il entendait par lä, que son but, d'apres la

definition meme qu'en donnent ses Statuts, etait « la propagation

de la liberte dans ceux des cantons suisses et leurs

allies oil l'aristocratie a denature les premieres institutions
du pays 3. » Entendez en tout premier lieu les cantons de

Berne et de Fribourg.
Qui dit propagation dit propagande, et quel que soit le

jugement que Ton porte sur les projets du club et sur les

moyens qu'il employa ou qu'il reva de mettre en oeuvre

1 J. Cart: Le Club helvetique a Paris ^ 1790-1791, dans Rev. hist.
vaud.t. XVII (1909).

2 Discours prononce dans la seance du Club du 8 aoüt 1790. Cite par
A. Stern : Le Club des patriotes suisses a, Paris9 1790-1792, dans Rev.
histor. (Paris), t. XXXIX (1889), p. 292.

3 Organisation du Club des patriotes suisses etabli a Paris, pream-
bule. Cite par Stern, p8 290,
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pour les realiser, on ne saurait nier qu'il apporta une
veritable maitrise ä cette partie de son activite.

Le Club helvetique, en effet, inonda la Suisse, surtout la
Suisse romande, de journaux, de brochures, d'adresses et de

lettres l. On en arreta beaucoup au passage, mais un grand
nombre certainement arriva ä destination malgre l'inquiete
surveillance des gouvernements interesses.

La piece que nous communiquons n'appartient pas ä ce
dernier groupe. Elle fut saisie sur un certain Frangois, un
Frangais ä figure assez equivoque, echoue apres une vie de

traverses et d'expedients dans la ville de Carouge, encore
savoyarde ä cette epoque.

Frangois avait ete arrete ä Geneve le 3 mars 1791 comme

porteur de papiers suspects 2. II fut juge par le Petit Conseil

de cette ville le 2 avril suivant et convaincu « de s'etre fait

envoyer ä Geneve des libelles et des lettres adressees ä des

particuliers hors de Geneve qui etoient de nature ä exciter
le trouble dans des Etats voisins, d'en avoir retire le paquet,
et d'etre ensuite revenu dans Geneve muni de ces lettres et
de ces libelles avec le dessein de les faire parvenir ä

destination 8. »

Les lettres et les libelles mentionnes ici provenaient tous
du Club suisse. Iis etaient au nom de diverses personnes de

la Savoie, du Bas-Valais, du canton de Fribourg et du Pays
de Vaud, et tout prets ä etre expedies. La fagon dont Francois

les avait regus est un assez curieux exemple des procedes

que devait employer le club pour masquer sa correspon-
dance. On les avait joints ä divers objets, une montre, des

boucles en argent, etc., ayant appartenu ä un nomme
Meunier, cabaretier ä Carouge, mort ä Paris. Le paquet portait

1 Stern parle, par exemple, p. 293, de telle brochure dont il partit en
une seule fois 2000 exemplaires.

5 Arch, d'Etat de Geneve, Reg. des Conseils, 1791, I, B 297, p. 302-
3°4-

3 Arch, d'Etal de Geneve, Reg. des Conseils, ut supra, p. 442 et 443..
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le nom de la femme Meunier. C'etait Frangois qui avail ecrit

pour reclaimer les objets susdits et qui alia les retirer aux
messageries de Geneve. II s'etait adresse pour les demarches
ä faire ä Paris ä un sien ami, en relations comme lui avec

Castella, la forte tete, comme on sait, et le principal meneur
du Club des patriotes suisses 1 — on voit la filiere — Frangois

s'etant empresse de defaire le paquet ä peine sorti de

Geneve et avant de le remettre ä la femme Meunier, il
n'est pas sür que cette derniere ait ete instruite de l'usage
qu'on faisait de son nom "2.

Les pieces saisies sur Frangois etaient partie imprimees,
partie manuscrites. Au nombre de ces dernieres, et la plus

importante, figurait une lettre, datee du 17 fevrier, sorte de

circulaire, en huit exemplaires fermes et cachetes, tous abso-

lument semblables sauf la souscription, et adresses respecti-
vement ä M. le Commandeur de la ville de « Vevay », ä M.
le Secretaire du Conseilde la ville de «Copet >,ä M. le

Banneret de Moudon, ä M. le Secretaire du Conseil de la ville
« d'Avanche », ä M. le Secretaire du Conseil d'Aubonne, ä

M. le Banneret de « Nion », ä M. le Secretaire du Conseil

d'Aigle sur « Vevay », enfin ä M. le Banneret de la ville de

Morges s.

1 Frangois etait entre en rapports avec Castella peadant le sejour de
ce dernier ä Carouge en I789.

2 Arch. d'Etat de Geneve, Inv. d'une proc.instr. contre Claude Antoine,
fils de feu Jean Antoine Frangois, de Soulanges-sur-Marne, regent ä

Carouge, age de 46 ans, prisonnier, prevenu d'avoir ete trouve saisi
d'imprimes et autres papiers dangereux pour la tranquiilite publique et
destines pour des Etats etrangers. Proc. crimin. et informat., mars 11

1791, DCCLI, n° 50 : piece II, du3 mars 1791, declarat. de Cl.-A. Frangois,

et passim.
3 Arch, d'Etat de Geneue, Proced.. ut supra, piece n° I, du 3 mars

1791 : Invent, des papiers trouves sur le sieur Claude Antoine Frangois,
le jendi troisieme mars 1791. a dixheures du matin.

Deux autres envois etaient ä destination du Pays de Vaud, des
exemplaires d'une feuille revolutionnaire, !e Mercure national et Revolutions
de I'Europe^ journal democratique (le numero 3 de la deuxieme annee,
nous le retrouverons plus loin), ä l'adresse de deux Rossier, de Vevey,
Benjamin et Vincent, chamoiseur.



12

Sept de ces exemplaires furent envoyes des le 3 mars, au

plus tard le 4, au Conseil secret de Berne, qui, du reste, les

retourna k Geneve apres en avoir pris connaissance lis ont
disparu. Le huitieme resta ä Geneve pour les besoins de la

justice. II figure, sous le n° 12, dans la procedure instruite
contre Frangois et c'est lä qu'apres 120 ans nous l'avons

retrouve. II porte comme adresse « ä Monsieur, Monsieur le

Secretaire du Conseil de la Ville d'Avanche, ä Avanche en

Suisse », et est timbre en haut du premier feuillet d'un timbre

rond, avec la legende Societe des Patriotes Suisses. Concorde.

Liberte, et, au centre, deux mains unies.

Les huit exemplaires saisis ä Geneve ne sont pas les seuls

que le Club helvetique avait essaye d'introduire en Suisse. II

en entra par d'autres portes. En effet, c'est evidemment ä

cette espece de circulaire, ou ä des lettres de contenu tres

semblable, que fait allusion, comme on pourra facilement
s'en convaincre, le passage suivant d'un correspondant du

baron d'Erlach2, dans un rapport date du 3 mars 1791 :

« II est arrive ces jours-ci beaucoup de lettres du Club

suisse adressees aux differentes villes pour les inviter ä

correspondre avec lui et ä lui donner des adresses süres qui
ne fussent pas sujettes ä etre interceptees 8. > La contre-
bande politique, comme l'autre contrebande, a toujours su

se jouer des barrieres.

Ceci, du reste, n'est qu'une simple hypothese, les proces-
verbaux des seances du Club helvetique, proces-verbaux que
l'on possede encore 4, portent, p. 95-97, ä la date du 16 fe-

vrier 1791 : « Mr le president (l'avocat Castella) a fait

1 Arch. cCEtat de Geneve, Reg. des Conseils. ut supra, p. 303 et 320.
a D'Erlach, major aux gardes-suisses, surveillait a Paris le Club

helvetique pour le gouvernement bernois. Une correspondance active le
tenait au courant de ce qui se passait en Suisse meme, Cf. Cart, p. 277.

3 Cite par Cart, p. 293-294.
4 Arch. d'Etat de Berne. Registres des deliberations de la Societe des

Patriotes suisses 1790, Tome premier.
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lecture d'une adresse qu'il a faite pour les villes de Morges,
Yverdon, Moudon, Nion, Aran *, Payerne et Aubonne, dont
la teneur s'ensuit. » Cette adresse, transcrite integralement,
n'est autre que la lettre-circulaire dont un exemplaire repose
dans les archives de Geneve et qu'on trouvera cidessous 2.

En 1791, le Club helvetique, qui n'a pas encore un an

d'existence, est dejä en pleine periode de declin. Les gou-
vernements des cantons, apres la premiere surprise, ont
reussi sans trop de peine ä enrayer les progres de sa propa-
gande. Lui-m<hne les a aides par ses demarches inconse-

quentes, poursuivies avec une activite febrile, mais mal con-
certees et preparees sans le secret necessaire. Du reste,

comme il vit d'illusions, il n'en continue pas moins ses

intrigues desormais condamnees. La lettre-circulaire du

17 fevrier, avec ses mots qui plastronnent, mais sous lesquels

on sent la defaite, reflete fidelement ce moment de son

histoire. C'est la ce qui constitue l'interet principal de ce

petit document et la raison pour laquelle nous avons cru
pouvoir le presenter aux lecteurs.

Extrait des Registres de la Societe des Patriotes Suisses,
etablie ä Paris, rue du Sepulchre, n° 193.

Messieurs,
Des reflexions tres-judicieuses et tres-patriotiques sur la Proclamation

de Berne 4, inserdes dans le Mercure national, journal dimo-

j La mention d'Aarau dans cette liste montre que, pour etre comple-
ternent exact, nous aurions du peut-etre dans le titre donneacette note,
ecrire villes bernoises et non villes vaudoises.

2 Les deux textes presentent cependant quelques menues variantes,
comme il s'en produit lorsqu'on fait une copie sans s'astreindre a une
fidelite scrupuleuse. Nous releverons les plus importantes.

3 Nous respectons l'orthographe de cettc lettre, du reste bonne, avec
quelques particularity anciennes, mais nous ramenons la ponctuation a

l'usage actuel.
4 Le texte de Berne ajoute : du 3 septembre. II s'agit de la proclamation

du 3 septembre 1790 « ä tous les Nobles, nos chers et feaux
Vassaux, Corps de Ville, Communautes, Bourgeois et autres sujets de
notre Pays de Vaud », qui commence par ces mots : « Instruits des intentions

perfides de quelques hommes audacieux... *Arc/i. d'Etat de Berne,
Mandatenbuch n° 30, p. 337 et suivantes.
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cratiquenous ont appris que vous sentez, Messieurs, et nous ne
l'ignorons pas 2,combien les cantonsaristocratiques ont usurps d'au-
torite au prejudice du grand nombre. Des longteraps les citoyens
eclaires et justes gemissent sur ces usurpations et sur les injustices
multiplies et excessives qui en ont dte les malheureuses suites.

Animds par l'exemple des Franqais, nous avons forme une Societe

de Suisses patriotes de diffdrens Cantons et Allids pour aviser aux
moyensde retablir dans notre patrie les droits legitimes del'homme
et du citoyen et d'öclairer l'Assemblee nationale, afin que les trai-
tds ne soient plus, comme ci-devant, ä l'avantage seul de l'aristo-
cratie. Nous avons adresse ä la plupart des communes des Lettres
imprimees qui indiquent pour premier moyen 3 une tenue d'Etats

composes des Deputes de chaqu'uned'elles. Cette marche est naturelle

et legale, quoique les Aristocrates la qualifient d'incendiaire,
mais les gros mots leur sont familiers pour inculper quiconque
contrarie leurs dnormcs pretentions ct se ddvoue k la cause publique.

Leurs menaces, leurs proscriptions et leurs tentatives aupres
du Roi, pour Tengagerä livrer k leur fureur des Patriotes zdlds, ne
font qu'augmenter notre courage et notre fermetd, car nous som-
mes fondes sur les loix constitutionnelles des Cantons et sur les

droits imprescriptibles de l'homme. Un grand nombre de nos
lettres a ete intercepts, on defend de les lire, on baillonne le

peuple, on veutlui boucherlesyeux : peut-on mieux prouver qu'on
est decide ä le rendre esclave

Nous ddsirons, Messieurs, pour le bonheur de la patrie, d'entrer
en correspondance avec vous. Si vous redoutez l'autorite dominante
au point de ne l'oser faire en corps (ce qui serait uneautre preuve de

servitude), nous prions les plus zeles d'entre vous de nous apprendre
les nouvelles et de nous communiquer les iddes et les reflexions qui
pourraient nous donner des lumieres sur notre objet. Si,comme on

nous l'assure, la foi publique est violde aux bureaux de postes,
veuillez, Messieurs, nous indiquer une adresse en tel endroit des

1 Reflexions sur une proclamation emanee du Grand Conseil de

Berne, du Ii decembre 1790, inrerees precisement dans ce numero 3 du
Mereure national, dont plusieurs exemplaires avaient ete saisis sur Fran-
Qois, entre autre ceux qui etaient a l'adresse des Rossier, de Vevey. Voir
plus haut, p. 11, note 2.

2 Texte de Berne : Nous ont appris que vous etiez du nombre de ceux
qui sentent les droits de l'homme et qui en usant ont presente leurs
griefs au gouvernement. Vous savez, Messieurs, et nous ne l'ignorons
pas.

3 Le texte de Berne ajoute : d'operer la regeneration de notre patrie.
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frontieres que vous jugerez a propos, afin que nous puissonsy faire
parvenir nos manuscrits et nos imprimis.

Ne vous laissez pas stiduire par les faux bruits et les faux papiers
qui reprdsentent la France comme un pais sans Religion et sans

justice. Loin de lä, on ne fait qu'y supprimer les abus affreux qui
Topprimoicnt.

Nous sommes avec une fraternitd patriotique, Messieurs, vos
tres-humbles et affectionnes serviteurs.

LA SOCIETE DES PATRIOTES SUISSES,

Son Comite de correspondance:

De Castella, president, confdderd et citoien frangois,
Kolly, Niquille, Louis Rey, secretaire-greffier.

Paris, ce 17 fevrier gi, l'an 2 de la Liberty frangoise.

Pour Messieurs du Conseil d'Avanche.

Les quatre signataires de la lettre ci-dessus etaient Fri-
bourgeois. De Kolly1, et de Louis Rey2, onne sait, croyons-
nous, que peu de choses, mais Niquille et surtout l'avocat
Castella sont mieux connus. Meie ä l'insurrection de Che-

naux en 1781, Castella avait echappe ä la repression par la

fuite. Rentre ä Fribourg, apres l'invasion de la Suisse en

1798, et plus ou moins assagi, il devint sous-prefet de la

Gruyere3. Quant ä Niquille, que les hasards des revolutions

et une haine commune lui avaient associe au Club helveti-

que, il finit d'une fagon beaucoup moins brillante. Suisse

de porte en 1790, plus tard agent de la Commune de Paris, il

resta en France, et fut compris en 1801, comme jacobin

impenitent, dans la liste des deportes ä Madagascar4. L'un
et l'autre avaient signe la petition au Directoire du 9 decem-

bre 17976.
1 II y avait deux Kolly, membres marquants du Club helvetique, le

Kolly ci-dessus, en 1790 instituteur ä Paris (Stern, p. 289), et son pere,
medecin, fixe ä Versoix.

2 On compte au moins quatre Rey dans le Club helvetique, Louis,
Alexandre, Francois et un autre dont nous ignorons le prenom.

3 Cart, p. 306.
4 A la suite de l'attentat de la rue St-Nicaise (affaire de la machine

infernale), Stern, p. 320.
5 Cf. Rev. hist, vaudt. V (1897), p. 332 et ss.
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A cette date le Club helvetique n'existait plus. II parait
avoir termine sa carriere assez courte vers le milieu de 1791,
dans l'obscurite et dans le mepris. De ses intrigues, de ses

menees, de ses projets frenetiques oü le chimerique le

dispute ä l'odieux, rien n'avait abouti. Le Club helvetique n'a

pas revolutionne la Suisse, en 1790-1791 les temps n'etaient

pas mürs: le Club helvetique est un vaincu Au fait, est-ce

vraiment un vaincu? II a manque son but immediat, mais il
avait seme bien des graines qui devaient lever sept ans plus
tard.

E. L. Burnet.

UN TRESOR ECHAPPE A LA

TOURMENTE REVOLUTIONNAIRE

La petite jacquerie vaudoise connue sous le nom d'insur-
rection des Bourla-Papay (brüleurs de papiers), qui, en 1802,

mit en ebulition le canton du Leman et fut la terreur des

chateaux, exerpa surtout ses ravages dans les districts de

Morges, Rolle, Aubonne, Cossonay, Echallens, Orbe et
Yverdon. Les paysans insurges avaient decide d'en finir
avec les anciennes redevances feodales; reunis en troupes
armees, ils parcoururent ces contrees, faisant sauter les

portes des archives particulieres et meme publiques, pour
reduire en cendre les registres notaries, les parchemins, les

titres de propriete qui leur tombaient sous la main.

La famille de Charriere possedait les seigneuries de

Severy, Penthaz et Mex; elle ne fut pas epargnee et on

pourrait s'imaginer que tous les documents relatifs ä son

passe ont ete alors aneantis. Heureusement le desastre ne
fut pas complet pour eile; des lots considerables de pieces
diverses purent etre sauves. C'etait mieux qu'une epave,

pour 1'histoire c'etait meme tout un tresor : correspondance
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